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A travers les résultats de quatre enquêtes menées à Nantes, à Toulouse, dans la région parisienne et enfin dans le cadre d'une recherche européenne comparative auprès de familles vivant en situation de précarité, j'ai découvert comment contrairement aux préjugés qui accusent ces parents d'être démissionnaires, éduquer en cité, c'est avant tout prévenir les risques (d'échec scolaire, de délinquance, de toxicomanie, de chômage, de traitement discriminatoire ...).

Pour comprendre en profondeur ce que vivent les ménages en situation de précarité, il m'a semblé essentiel par ailleurs 
 de développer une approche "ethnosociologique" qui combine ethnologie et sociologie. Pour y parvenir, j'ai suivi et analysé pendant six ans la vie d'une famille d'origine marocaine vivant en cité, les Nour (deux parents et huit enfants de 9 à 25 ans, deux filles et six garçons).

L'approche ethnographique est fondée sur le fait de vivre avec les personnes concernées, de les observer dans leurs activités quotidiennes chez elles et de les associer aux réflexions qui les concernent. L'approche sociologique a consisté à rechercher des processus collectifs que des milliers d'autres familles vivent en même temps que celle que j'ai choisie : les Nour. Je l'ai construite à partir d'entretiens avec tous les membres de la famille. Les versions et perceptions de leur histoire commune sont à la fois différentes et complémentaires. Ces récits croisés, y compris avec des professionnels qui interagissent avec eux, permettent de comprendre comment chacun des enfants Nour, filles et garçons, construit sa conscience des rapports de classe, d'ethnie, de sexe et sur quelles images d'eux-mêmes ils fondent leur mode d'agir.

Je souhaite traiter ici d'un des risques auquel sont confrontés les enfants de parents ayant émigrés en France depuis l'un des pays du Maghreb : le racisme et son interactivité. Comme le souligne Jacqueline Costa-Lascoux, "toutes les enquêtes sur le racisme, comme celles conduites annuellement pour la commission nationale consultative des droits de l'homme, montrent bien que dans l'échelle des attitudes discriminatoires les Arabes, ou les Maghrébins, sont les cibles privilégiées des discours, des actes et des attitudes racistes"
.

Les jeunes issus de familles étrangères sont dans leur écrasante majorité français, ils forment entre 15% et 20% de l'ensemble de la jeunesse française toutes classes sociales confondues, et près de 35% des jeunes issus de ménages appartenant au monde ouvrier. Mais ils souffrent du regard des Français "de souche" sur leur origine.

Avant d'aborder directement ce risque qui implique pour être prévenu une importante mobilisation familiale, il me faut ici définir ce que j'entends par précarité et par "prévention familiale des risques liés aux situations de précarité."

1. Situations précaires et équilibres instables

J'emploie le terme de précarité pour me référer à la situation de millions de familles qui, en raison de la faiblesse de leurs revenus, risquent en permanence d'être exclues des modes de consommation habituels, de la participation aux activités collectives et des décisions qui les concernent. A l'extrême, la perte de leur logement les fait basculer dans l'exclusion. C'est pourquoi ils luttent quotidiennement pour éviter cette chute.

Etre dans la précarité signifie souvent se retrouver au voisinage de la ligne de pauvreté
. Les causes les plus fréquentes de pauvreté sont le chômage et le sous-emploi. Les personnes en situation de pauvreté sont dans l'impossibilité de "participer pleinement à la vie sociale et économique"
. Par exemple, les parents ne peuvent pas envoyer leurs enfants en voyage scolaire. En France, aux revenus du travail s'ajoutent les droits fournis par l'Etat-providence, ainsi que des services gratuits en matière sanitaire, éducative et sociale. Encore faut-il pouvoir accéder à ces mécanismes bureaucratiques. Il y a là tout un travail de compréhension qui ne relève pas de la dimension monétaire mais qui concerne la possibilité de rester maître de sa destinée. Il s'agit là aussi d'un élément clé qui distingue la précarité de l'exclusion.

La précarité n'est pas un état. Comme le souligne R. Castel, c'est plutôt un processus, autrement dit un enchaînement de situations et d'actions émaillées de ruptures professionnelles et familiales, qu'il désigne sous le terme de désaffiliation
. Quelle que soit la manière dont on caractérise la frontière entre pauvreté et exclusion, pour peu que l'on prenne la peine de suivre dans le temps un groupe de personnes se trouvant dans l'une ou l'autre de ces situations, on constate que, d'une année sur l'autre, une proportion variable de ces personnes change de catégorie : elles peuvent s'en sortir, ou tomber dans le dénuement
.

Ce phénomène de mobilité permanente ne suffit pas toujours, semble-t-il, à nous faire éviter la confusion entre les situations et les personnes, tant sont prégnantes les représentations idéologiques qui les confondent.

Les "exclus", les "assistés" et les "précaires" sont donc trois catégories qui ne désignent aucunement des personnes, mais des situations. Et pourtant, ceux que l'on appelle les "précaires" qui vivent déjà dans l'incertitude du lendemain, souffrent du regard des autres, de sorte que les préjugés et le mépris dont ils sont si souvent l'objet, aggravent leur situation.

Quelles sont ces idées reçues qui leur sont tellement préjudiciables ?

La plus courante voudrait que les "précaires" soient responsables de leurs propres difficultés. On se les représente alors comme des êtres paresseux, profiteurs, voire agressifs. On va jusqu'à les craindre. Plus on les aide, disent certaines personnes qui pensent que l'aide est donnée à fonds perdus, plus ils s'installent dans une situation d'assistés et deviennent passifs
. D'autres les accusent d'être des parents démissionnaires, incapables de gérer le budget familial, de discipliner leurs enfants et de les aider à s'insérer. On les tient pour responsables des actes de délinquance de leur progéniture.

Ces préjugés concernent l'ensemble des personnes en situation de précarité, mais ils sont exacerbés par la couleur de la peau qui provoque un rejet et une plus grande méfiance dus au racisme, à tel point qu'un individu qui cherche à être embauché peut être discriminé pour cette raison sans explication officielle.

2. Prévention familiale des risques

L'intériorisation par les jeunes issus de milieux précarisés et de familles d'origine étrangère de l'image négative qui leur est renvoyée par la société est sans aucun doute l'une des difficultés les plus graves auxquelles les parents mais aussi les professionnels de l'éducation et du social sont confrontés. Comment discerner la part de vérité quand un enfant explique ses mauvaises notes en assurant : "le professeur. est raciste". Cette intériorisation commence bien souvent dès la maternelle. C'est ainsi qu'une petite fille de quatre ans est venue dire à l'une des enquêtrices de la recherche que j'ai menée à Toulouse en 1998 " tu es Arabe, toi ? Parce que moi je le suis mais je ne veux pas le dire parce que ce n'est pas bien d'être Arabe".

Le racisme est une réalité vécue, d'ailleurs bien plus complexe qu'on ne le dit puisqu'à un racisme ethnique se superpose un racisme de classe. Il se manifeste dans tous les comportements de la vie sociale et parfois envahit l'institution scolaire. Par exemple, les résultats des différentes recherches que j'ai menées montrent que dans de nombreuses filières scolaires (générales ou professionnelles), l'étudiant doit désormais trouver lui-même un stage en entreprise faute de quoi il ne peut obtenir le diplôme. Ceux qui n'auront pu se faire accepter du fait de leur origine ou de leur couleur se voient empêchés de terminer normalement leur cursus scolaire.

Dans leurs efforts de recherche de stages de formation et d'emploi, ces jeunes essuient des successions de refus et d'humiliations qui peuvent conduire certains d'entre eux à considérer qu'ils ne trouveront jamais ni emploi, ni place dans la société
.

La prévention familiale s'impose face au premier des risques que comporte le fait de grandir dans une cité quand on est d'origine étrangère et ouvrière : celui d'intérioriser très tôt une image négative de soi-même. Cela touche au plus intime de la construction du sujet, de son idéal du moi et de ses capacités d'action.

Prévenir signifie ici apprendre aux enfants à résister aux épreuves liées à l'expérience de la précarité (en l'occurrence ici au racisme), c'est leur donner les moyens de se construire une capacité à réussir à vivre, à se développer en dépit de l'adversité. Ce travail se réalise en partant des ressources subjectives que les membres de ces familles ont construites en analysant leurs expériences passées (travail sur la mémoire familiale). La mobilisation familiale sous-entend des stratégies pour s'émanciper d'une situation négative réelle. C'est une forme d'appropriation des conditions d'existence qui n'est pas déterminée d'avance.

Pour mieux saisir comment se forment à l'intérieur des familles des réponses aux discriminations, je vais me fonder ici sur la situation de la famille Nour
 avec laquelle je mène des entretiens depuis plus de six ans. Les huit enfants et leurs parents imaginent et mettent en œuvre pour combattre le racisme et son interactivité des stratégies à la fois originales et communes à bien d'autres familles.

3. La situation socio-économique des Nour

La famille Nour fait partie du monde ouvrier. Ses revenus lui viennent d'un emploi de maçon que le père a exercé pendant onze ans ; victime d'un accident du travail, il perçoit depuis lors une petite pension d'invalidité complétée par des allocations familiales
. Ces moyens financiers sont tout juste suffisants pour assurer les besoins primaires du ménage, ce qui oblige à calculer au centime près. Cette situation les rend plus sensibles que d'autres aux perturbations de la vie. Cette fragilité influence le comportement des parents Nour et de leurs enfants. Ceux-ci ont chacun une trajectoire particulière, mais ils sont aussi membres d'une famille, elle-même membre d'un quartier appartenant à la société française. Comment ces enfants issus du monde ouvrier, confrontés à la pauvreté, au racisme, à la disparition des emplois industriels, construisent-ils leur avenir ?

Pourquoi certains y répondent-ils par la violence destructrice - pour eux-mêmes et pour leur environnement - et d'autres par l'effort et l'imagination ?

4. Le racisme et son interactivité

Les Nour, comme tant d'autres familles, sont très affectés par la discrimination, qui vient se greffer sur les effets déjà lourds de leur situation précaire. Lorsqu'elles subissent un traitement discriminatoire certaines personnes vivent celui-ci comme une fatalité, d'autres (la majorité) comme une injustice révoltante. Les Nour sont de ces derniers. Le racisme provoque un sentiment d'infériorité que chacun essaie de surmonter à sa façon. Dans certaines occasions ou à certaines périodes de la vie, il peut mener au repli, à l'agressivité ou à la volonté de relever le défi en montrant sa valeur.

Les agressions, souvent verbales, parfois méprisantes, lynchage au commissariat, sont vécues différemment par les membres de la famille Nour. Chacun y répond d'une façon personnelle qui évolue dans le temps et en fonction des interactions. Au cours de mes entretiens, qui ont duré six ans, j'ai pu le constater.

Commençons par l'aîné, Rachid (25 ans), psychotique ; et par Saïd (18 ans), malade des reins. Ils ont  réussi à surmonter ces graves maladies grâce à l'aide de nombreux professionnels. Parce qu'ils sont concentrés sur ce combat vital, les vexations sont légèrement estompées, mais elles ne disparaissent pas pour autant. Rachid et Saïd, comme les autres, ont souffert du racisme. Mais leurs réactions furent différentes. Celle de Rachid fut plus agressive et celle de Saïd plus raisonnée. Avec l'âge, le mariage et le statut d'adulte handicapé qui lui a procuré un travail manuel valorisant, l'attitude de Rachid s'est profondément modifiée. Il est devenu plus calme. Aujourd'hui, fragilisé par sa maladie, le jeune Saïd éprouve de grandes angoisses face à l'examen du CAP de plomberie. "Je dois réussir à tout prix mon examen, affirme-t-il. Mon frère Driss (20 ans), qui l'a raté, a eu toutes les peines du monde à obtenir un travail, j'ai peur que sans ce diplôme et surtout en tant qu'Arabe, on ne m'engage pas." Alors qu'avant la proximité de l'examen il arrivait à relativiser ses problèmes, cette angoisse l'a rendu très nerveux et aussi plus agressifs vis-à-vis de son environnement.

Etant une fille, Leïla (24 ans) considère qu'elle est moins une cible pour le racisme. Pour quelles raisons pense-t-elle cela ? Elle a l'impression que les gens se méfient moins d'elle que de ses frères. Les regards portés sur elle lui semblent plus favorables et l'encouragent à l'ouverture et à la communication. Il n'empêche que le racisme ne l'épargne pas complètement. Il a entraîné chez elle un sentiment d'infériorité qu'elle surmonte par le défi. Elle refuse d'être une victime. Son but est de grimper les échelons de la société pour être respectée pour elle-même et être armée en tant que professionnelle pour lutter contre les préjugés liés au racisme. Elle fait des études de droit et souhaite devenir juge. Sa réussite porte ombrage à ses relations avec ses frères. Là encore, elle parvient à maîtriser la situation par le dialogue. Ces différences sont discutées ouvertement.

"Je reconnais, leur dit-elle régulièrement, que ma situation est plus facile que la vôtre. Vous avez d'énormes qualités, essayez de prouver votre valeur sans perdre espoir malgré les rejets répétés." Concrètement, elle ne se limite pas à des encouragements verbaux, elle téléphone par exemple aux patrons  à leur place "Mademoiselle, pourquoi parlez-vous à la place de votre frère ?", lui demande-t-on un jour. Leïla répond : "Une voix féminine, même arabe, fait moins peur, Monsieur. On m'écoute plus volontiers et j'obtiens des rendez-vous qu'on refuserait en entendant celle de mes frères." Cette fois-là, ce patron a donné un rendez-vous suivi d'un engagement comme apprenti. Ce n'est pas la règle générale. Il s'agit d'une réaction parmi d'autres qui encourage Leïla à poursuivre ses interventions en faveur de ses frères. Sa parade au racisme est fondée sur une logique d'action orientée vers le mérite.

Djamel (21 ans) est celui des Nour qui s'est éloigné le plus de ce type de stratégie. Sa réponse à lui est passée par l'agressivité : "Depuis l'enfance, je me considère comme injustement traité par la société. Je me suis révolté. La violence m'a conduit en prison. Je le regrette profondément, mais j'espère que mon travail d'autocontrôle m'aidera à m'insérer dans la société." Ce témoignage, j'ai pu le recueillir après de nombreuses démarches qui m'ont permis de lui rendre visite à la prison où il était incarcéré pour participation à une bagarre pendant laquelle deux garçons ont été gravement blessés.

Complètement différente, la réaction de Driss (20 ans) s'appuie sur la recherche de la légalité à tout prix. Il est doué d'une grande patience, ne veut compter que sur lui-même. Son refus des pratiques déviantes l'amène à vivre des périodes d'isolement pénible et de repli sur lui-même. Driss a finalement trouvé un travail en intérim. Il a l'espoir que son investissement dans l'intérim lui permette de prouver sa valeur à un patron qui, enfin, l'engagerait sur la base d'un contrat à durée déterminée. Accepter de mettre sa santé en danger lui est apparu comme un moyen de faire tomber les préjugés. N'y a-t-il pas dans son engagement une prise de risque trop grande comparée aux résultats qu'il pouvait espérer ?

Qu'en est-il des trois plus jeunes de la famille ? Avantagé au point de vue santé, Farid (12 ans) est tout de même freiné par sa nature lente et timide. Il essaie de passer inaperçu à l'école et a développé une attitude défensive pour se protéger d'éventuelles attaques racistes. Pour l'aider à surmonter ses difficultés, sa mère lui a trouvé par une association de soutien scolaire un professeur bénévole qui vient à domicile. Ce fut une rencontre lumineuse pour Farid. « Au départ, raconte-t-il, je me méfiais de ce vieux Français. J’avais peur de lui, mais il m’a vite rassuré. Il m’a fait faire des progrès en jouant. Je me réjouis de le retrouver chaque semaine. » Ses progrès scolaires ont été spectaculaires. Il acquiert une confiance nouvelle en lui-même.

Quant à Fatiha (10 ans), vive, optimiste et douée, elle est une élève exemplaire. Pour cette raison, elle échappe pour l’instant au problème du racisme - contrairement à Toufik (8 ans), le petit dernier, qui, très dyslexique - ce qui le rendait très nerveux et indiscipliné -, était considéré comme un futur délinquant. En réalité, il était terriblement angoissé par son handicap. Quand, enfin, les professionnels ont compris son état, une porte s’est ouverte, l’aidant à sortir de l’ombre. Il s’y est précipité avec la volonté de prouver comme sa sœur Leïla qu’il était capable de réussir. Il a lui aussi adopté la logique du mérite.

A partir de ces différentes réactions on peut en constater deux qui sont contrastées. Parmi les Nour, les uns considèrent le mur de la précarité comme presque infranchissable, les autres au contraire arrivent à se hisser dans le cercle du mérite. Pour aller au fond du problème, il me semble indispensable de tenir compte des travaux scientifiques menés depuis trente ans aux États-Unis, en Angleterre, en Hollande et en Suisse sur la formation des sentiments de justice et d’injustice dans les relations sociales. Il ressort d’une synthèse de ces recherches que « les clivages sociaux sont particulièrement susceptibles d’engendrer des normes de justice différentes.
. »

Des chercheurs hollandais résument ainsi leur conclusion : « Le principe du mérite prime dans le haut de la hiérarchie sociale, et celui du besoin dans le bas 
. » 

Même s’il est prôné comme une valeur incontournable dans les milieux des classes moyennes et supérieures, le mérite n’est pas toujours reconnu en raison des discriminations. Ces pratiques engendrent un profond scepticisme quant aux règles du jeu régissant la société française. Les Nour aimeraient pourtant pouvoir croire à son fonctionnement méritocratique, parce que ce principe leur apparaît lié à la modernité; mais ils ne peuvent qu’en douter doublement, de par leur origine ouvrière et de par leur appartenance à des catégories discriminées.

Un exemple illustrera cette théorie du double fondement du sentiment de justice distributive (mérite besoin). Djamel considère comme un dû qu’on l’aide à trouver un travail parce qu’il en a un besoin urgent. Le jour où il trouve porte close alors qu'il est à un moment crucial de sa recherche, sa réaction: - casser la porte et la figure d’un éducateur - repose sur le sentiment d’urgence lié à cette conviction.

C’est ce même Djamel qui, du fond de sa prison, m’a semblé le mieux résumer l’interactivité de ses expériences. S'étant rendu compte que, chez certaines personnes, les comportements haineux et discriminatoires étaient parfois motivés par des actes violents qu’ils avaient subis de la part d'Arabes (vols et incendies de voitures, racket, deal, etc.), il s’inspire de la philosophie de la non-violence prônée par Gandhi et Mandela - qu’il n’a pas nommés -; il applique ces principes dans son lieu de détention et désire les poursuivre à sa sortie. Ainsi espère-t-il contribuer à briser l’engrenage de la violence.

Djamila, la mère et Amin, le père, ont élaboré chacun de leur côté une stratégie qui donne à leurs enfants les moyens de ne pas se laisser abattre par les discriminations.

Comment Djamila s'y prend-t-elle ? Avant tout, elle considère qu’il faut garder son calme pour mieux répondre aux accusations. Par exemple, au cours d’une réunion d’habitants organisée par l’Office de HLM, elle entend que les Arabes sont traités de gens sales, bruyants, n’ayant pas d’autorité sur leurs enfants. Djamila se lève, sans colère, et s’assied à côté de la personne qui tient ces propos malveillants : « Vous vous trompez, lui dit-elle poliment, il ne faut pas généraliser. J’ai une voisine française qui ne me fait pas du tout ces reproches. Nous lavons à tour de rôle la cage d’escalier, nous nous entraidons pour garder les enfants et faire les courses. Elle est devenue une grande amie. »

Djamila recherche l’ouverture aux autres et, pour cela, accueille chez elle des personnes de tous les horizons et de toutes les religions : Américains, Australiens, Français, Juifs, Pieds-Noirs, Espagnols, Tunisiens, Algériens. Elle essaie de les comprendre et d’apprendre à ne blesser personne. Son but est de faire tomber les préjugés et de juguler la peur.

Comme le souligne la sociologue Angelina Peralva : « les cités HLM ont permis de passer outre des situations d’insalubrité urbaine. Mais ce n’était pas tout, parce que, en plus, ces projets étaient porteurs d’une utopie d’intégration, qui prétendait estomper des statuts professionnels et des hiérarchies de niveau par la présence commune, dans un même espace, de personnes venant de tous les horizons et de toutes origines sociales »
. Djamila, qui vit dans son quartier depuis plus de trente ans, continue à croire à cette utopie. Elle fait ce qui est en son pouvoir pour lui donner vie. Elle parle beaucoup à ses enfants. Elle essaie de dédramatiser l’impression de rejet qu’ils éprouvent dans la rue, à l’école, en recherchant un emploi ou dans les administrations.

« Avant de vous sentir traiter injustement, réfléchissez sur l’attitude que vous avez eue et voyez si vous avez agi correctement, leur dit-elle souvent. » Quand la discrimination s’avère fondée, elle les encourage à rester dans la légalité. D’où l’importance de soutenir le travail parlementaire en faveur du renforcement des lois qui s’opposent à la xénophobie. Ainsi, Djamila a encouragé Driss à "dénoncer", en portant plainte à la Mission Locale, les refus catégoriques qu’il essuyait lors de ses tentatives pour trouver un emploi. De nombreuses fois, ces refus étaient ouvertement fondés sur son origine maghrébine. Mais la plainte de Driss n'a pas abouti, faute d'avoir pu être étayée sur des preuves suffisantes.

Amin, le père, tant qu’il avait du travail, se sentait moins concerné. Au moment de son accident il a été déçu car, malgré des demandes répétées, il n’a pas pu obtenir une formation qui lui aurait permis de se reconvertir professionnellement. A quarante-deux ans, Amin a vu son univers d’ouvrier qualifié se fermer. Il s’est senti inutile et a dû se reconstruire une identité. Il connaît des ouvriers français qui n’ont pas subi le même traitement et qui ont pu bénéficier d’une aide à la reconversion. Il ne lui a pas été proposé de cours d’alphabétisation, ni aucune voie professionnelle qui puisse lui permettre de trouver un autre travail. C’est à moment-là, qu’il songe à retourner au Maroc et décide d’emmener toute sa famille dans son pays natal. Cette décision est traumatisante pour tous ; elle a mis en danger l’équilibre familial.

Une fois décidé à rester en France, pour ses enfants, il a mis de côté sa rancune et ne leur raconte que les aspects positifs de sa vie professionnelle. « J’ai travaillé pour des bons patrons français ; je veux - insiste-t-il - que mes enfants sachent. Et surtout qu’ils ne voient pas tout en noir. » Tous les deux mois, il transporte des compatriotes de France vers le Maroc pour de courts séjours. Cette idée d’organiser des navettes lui donne les moyens de retrouver un statut social et économique. Il est, en effet, très apprécié dans sa ville natale pour les services qu’il rend.

Pour amener leurs enfants sur le chemin du combat légal, les Nour comme beaucoup d'autres familles d'origine étrangère vivent dans des situations précaires, doivent trouver les moyens d'aller au-delà de la différence d'appréciation entre les parents et les enfants à propos de leur expérience. En effet, les adultes, arrivés en France en tant qu'immigrés marocains, se perçoivent comme privilégiés par rapport aux membres de leur famille restés au Maroc. C'est ce sentiment qui explique leur grande patience face à la précarité. Elle leur donne la force et le calme nécessaire pour recherche les solutions qui nécessitent des démarches longues et difficiles avec les administrations. Ils ont confiance dans cette société qui leur a permis de soigner et d'éduquer leurs fils et leurs filles.

Les enfants, qui se comparent aux jeunes de leur génération, n'ont pas du tout ce point de vue. Ils se sentent discriminés et craignent que leur avenir ne soit bouché parce qu'ils sont descendants d'immigrés.

Face au racisme, comme face aux autres difficultés rencontrées, Djamila a appris à chacun des membres du groupe à pratiquer le dialogue familial permanent, même son mari n'y échappe pas. La concurrence entre les sexes aurait pu devenir très rude au sein de cette famille, mais elle est atténuée car l'ensemble des Nour reconnaît les difficultés spécifiques que vivent les fils. Cette prise de conscience aide ces derniers à ne pas perdre confiance en eux. L'accès aux droits et notamment à la justice pour obtenir la reconnaissance d'une discrimination est certainement la voie que souhaitent pouvoir emprunter les parents, mais aussi leurs enfants, quand celle-ci est fondée. C'est d'autant plus important que la précarité n'est pas seulement une question économique mais aussi une question de droits et d'accès à ceux-ci. A travers l'histoire des Nour et des nombreuses familles touchées par l'injustice de la discrimination, on comprend la nécessité pour éviter l'engrenage de la violence de leur reconnaître dignité et droits, capacités et talents.
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